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MINISTERE DU TOURISME
ET DE L'ARTISANAT

Décret n° 97-796 du 12 mai 1997, portant attribution du 
prix du Président de la République pour la promotion de
l'artisanat traditionnel et artistique.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre du tourisme et de l'artisanat,

Vu la loi n° 59-133 du 14 octobre 1959, portant création de
l'office national de l'artisanat,

Vu le décret n° 89-1648 du 23 octobre 1989, fixant les
attributions du ministre du tourisme et de l'artisanat,

Vu le décret n° 89-1251 du 1er août 1990 instituant le prix du
Président de la République pour la promotion de l'artisanat à
caractère traditionnel et artistique et notamment son article 4,

Décrète :

Article premier. - Le prix du Président de la République pour
la promotion de l'artisanat à caractére traditionnel et artistique pour
l'année 1996 est attribué à Monsieur Ahmed Ameur artisant en
tissage de Mergoum.

Art. 2. - Le ministre du tourisme et de l'artisanat est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis le, 12 mai 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE

Décret n° 97-783 du 5 mai 1997, complétant le décret n°
94-492 du 28 février 1994 portant fixation des listes des
activités relevant des secteurs prévus par les articles 1,
2, 3 et 27 du code d'incitations aux investissements.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre du développement économique,

Vu la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, portant
promulgation du code d'incitations aux investissements et
notamment ses articles 1, 2, 3 et 27,

Vu le décret n° 94-492 du 28 février 1994, portant fixation des
listes des activités relevant des secteurs prévus par les articles 1, 2,
3 et 27 du code d'incitations aux investissements, l'ensemble des
textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n°
96-632 du 15 avril 1996,

Vu l'avis des ministres des finances, de l'agriculture et de
l'équipement et de l'habitat,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les activités prévues au paragraphe 2 de
l'article 4 du décret n° 94-492 du 28 février 1994 susvisé sont
complétées comme suit :

- exécution des puits et forages d'eaux.

Art. 2. - Les ministres des finances, du développement
économique, de l'agriculture et de l'équipement et de l'habitat sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 5 mai 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

NOMINATIONS

Par décret n° 97-793 du 5 mai 1997.
Monsieur Mohamed Habib Dhouibi, est nommé professeur de

l'enseignement supérieur agricole à l'institut national agronomique
de Tunisie.

Par décret n° 97-794 du 5 mai 1997.
Monsieur Khémaïes Kraïem, est nommé professeur de

l'enseignement supérieur agricole à l'école supérieure
d'horticulture et d'élevage de Chott Mariem.

MINISTERE DE LA JEUNESSE 
ET DE L'ENFANCE

Arrêté du ministre de la jeunesse et de l'enfance du 3
mai 1997, portant création de commissions
administratives paritaires régionales.

Le ministre de la jeunesse et de l'enfance,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à cacractère administratif, ensemble
des textes qui l'ont modifiée ou complétée,

Vu le décret n° 74-952 du 2 novembre 1974 portant statut
particulier des personnels enseignants des établissements
d'enseignement et des institutions socio-éducatives relevant du
ministère de la jeunesse et des sports ensemble les textes qui l'ont
modifié ou complété,

Vu le décret n° 78-452 du 26 avril 1978, portant statut
particulier des animateurs des jardins d'enfants, ensemble les
textes qui l'ont modifié ou complété,

Vu le décret n° 81-615 du 7 mai 1981, portant création du
grade de professeur principal de la jeunesse et des sports,
ensembles les textes qui l'ont modifié ou complété,

Vu le décret n° 82-780 du 11 mai 1982, instituant le grade
d'animateur d'application des jardins d'enfants,

Vu le décret n° 85-1215 du 5 octobre 1985, fixant le statut
particulier du corps des ouvriers de l'Etat, des collectivités
publiques locales et des établissements publics à caractère
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété,

Vu le décret n° 90-1753 du 29 octobre 1990, portant modalités
d'organisation et de fonctionnement des commissions
administratives paritaires,

Vu le décret n°93-1129 du 10 mai 1993, fixant l'organisation
administrative et financière et les modalités de fonctionnement des
commissariats régionaux à la jeunesse et à l'enfance,

Vu le décret n° 94-1421 du 27 juin 1994, portant statut
particulier des maîtres principaux de l'éducation physique et
sportive,

Vu l'arrêté en date du 7 juillet 1995, portant création des
commissions administratives paritaires au ministère de la jeunesse
et de l'enfance,

Arrête :

Article premier. - Il est créé au niveau de chaque commissariat
régional à la jeunesse et à l'enfance, des commissions
administratives paritaires régionales en ce qui concerne les
commissions suivantes telles que définies par l'article premier de
l'arrêté du 7 juillet 1995 susvisé :


